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FRANÇAISE DÉPARTEMENT DU V A R 

Mairie 

ARRETE MUNICIPAL N°201935 
PORTANT AUTORISA,TION D'OCCUPATION DU DOMAINE PUBLIC 

ET INTERDICTION DE STATIONNEMENT 

ORGANISATION DU TROISIEME« JARDIN EPHEMERE» 

Direction Générale des Services 
GB/TM/MNA 

Le Maire de la Commune du Lavandou, 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment ses articles L. 2212-1 et 
suivants, L.2213-1 et suivants, 

Vu le Code de la Route et notamment ses articles L.325-1 et R.417-10, 

Vu le Code Pénal et notamment son article R.610-5, 

Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques, et notamment ses articles 
L. 2122-1 et suivants portant réglementation des occupations du domaine public, 

Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des 
routes et autoroutes, 

Vu l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, (livre I - quatrième partie 
- signalisation de prescription absolue approuvée par l'arrêté interministériel du 7 juin 
1977 modifié et septième partie - marques sur chaussées - approuvée par l'arrêté 
interministériel du 16 février 1988 modifié], 

Vu que la Commune du Lavandou organise son troisième « Jardin Éphémère» du 
dimanche 7 avril au lundi 10 juin 2019 inclus, devant l'Hôtel de Ville, sis Place Ernest 
Reyer, 
Considérant qu'il convient de réserver des emplacements sur l'emprise du domaine 
public communal et de règlementer provisoirement le stationnement des véhicules en 
vue de garantir le bon déroulement de cet évènement, 

ARRETE 

ARTJCLE 1 : Dans le but de garantir le bon déroulement de la manifestation intitulée 
« Jardin Éphémère » du dimanche 7 avril au lundi 10 juin 2019 inclus, le stationnement 
de tous les véhicules est interdit sur le périmètre tel que défini sur le plan annexé au 
présent arrêté. 

ARTICLE 2 : L'emplacement mentionné à l'article 1er est réservé et mis à la disposition 
de la Ville du Lavandou pour l'organisation de ladite manifestation. 

ARTICLE 3: Afin de permettre la bonne organisation de la manifestation, la Commune 
procédera au montage des installations à compter du jeudi 28 mars 2019 à 8h jusqu'au 
samedi 6 avril 2019 à 17h, et à leur démontage du mardi 11 juin 2019 à 8h au jeudi 13 
juin 2019 à 17h. 
Lors du montage et du démontage du « Jardin Ephémère », les trois places de parking 
dédiées au Service Public situées rue Charles Cazin, seront uniquement réservées au 
stationnement des véhicules des Services Techniques de la Ville, 

Hôtel de Ville 
Place Ernest Reyer 
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ARTICLE 4 : Dans le cadre de l'organisation de cette manifestation, les trois places de 
parking dédiées au Service Public situés rue Charles Cazin ainsi que les deux 
emplacements situés Boulevard de Lattre de Tassigny (après les places de stationnement 
dédiées au stationnement des taxis) seront réservés et mis à la disposition de la Ville du 
jeudi 28 mars 2019 au mardi 11 juin 2019 inclus. 

ARTICLE 5 : Le stationnement de tous autres véhicules que ceux affectés au Service 
Public est interdit du jeudi 28 mars 2019 à 8h00 au mardi' 11 juin 2019 inclus à 8h sur 
les emplacements mentionnés à l'article 4. · 

ARTICLE 6 : À titre exceptionnel et durant toute la durée de la manifestation, les 
panneaux d'affichage à l'extérieur de la Mairie ne seront plus accessibles. Les documents 
administratifs seront consultables à l'accueil de la Mairie et sur le site internet de la 
Commune : www.le-lavandou.fr 

ARTICLE 7 : La présente réglementation sera matérialisée sur le site par une 
signalisation adaptée. 

ARTICLE 8 : Un système de vidéo-protection sera installé afin de sécuriser le périmètre 
en question pour permettre le bon déroulement de la manifestation. 

ARTICLE 9: Dans l'hypothèse où un véhicule en stationnement gênant perturberait 
l'installation des barrières ou l'organisation de cette manifestation, i1 sera procédé à son 
enlèvement (y compris motos, cyclomoteurs, vélomoteurs, etc.) et à sa mise en fourrière 
aux frais du propriétaire et à ses risques et périls. 

ARTICLE 10 : Un recours pourra être déposé contre le présent arrêté municipal devant 
le Tribunal Administratif de Toulon, sis, 5, rue Racine, B.P. 40510 - 83041 TOULON 
Cedex 9 - dans un délai de deux mois à compter de sa date de publication. Le tribunal 
administratif peut être saisi par l'application informatique « Télérecours citoyens » 
accessible par le site internet www.telerecours.fr ». 

ARTICLE 11 : Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le Commandant de 
la Brigade de Gendarmerie Nationale et les services de la Police Municipale du Lavandou, 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

FAIT AU LAVANDOU, le 19 mars 2019 

Le Maire, 
Gil BERNARD!. 
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DÉPARTEMENT DU VAR 

ST 98-2019 

Mairie 

ARRETE PORTANT RESTRICTION 
A LA CIRCULATION ETAU STATIONNEMENT 

Quai d'Honneur 
Contre-allée sous Avenue Louis Faedda 

Le Maire de la Commune du Lavandou, 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales, 
VU le Code de la Route et notamment ses articles L.325-1 et R.110-1, R.110-2, R.411-5, R.411-8, 
R.411-25, R.417.4, R.417-9, R.417-10 etR.417-11; 
VU le Code de la Voirie Routière, 
VU la Loi N° 82-213 du 2 Mars 1982, relative aux droits et libertés des Communes, des 
Départements et des Régions, par la Loi N° 83-8 du 7 Janvier 1983,modifiée et complétée par la 
Loi N° 82-623 du 22 Juillet 1982 et par la loi N° 83-8 du 7 Janvier 1983, 
VU l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et 
autoroutes, 
VU l'arrêté municipal N°201437 du 04/04/2014 portant délégation de fonction et de signature à 
M. Denis CAVATORE, 
CONSJDtRANT que des travaux de réfection de l'éclairage public nécessitent le stockage de 
mâts d1 éclairage public, occasionnant des restrictions à la circulation et au stationnement, 

ARRETE 

' ARTICLE 1 ° : En raison des travaux cités ci-dessus, le stationnement de tous les véhicules y 
' compris les motos, cyclomoteurs, vélomoteurs, cycles et autres, sera interdit Quai d'Honneur - 

Contre-allée sous Avenue Louis Faedda, sur 8 places de stationnement (suivant plan en 
annexe). 

, ARTICLE 2° : Ces restrictions prendront effet du Mardi 26 Mars 2019 au Vendredi 12 Avril 2019, 
inclus. 

, ARTICLE 3° - La signalisation temporaire sera conforme à l'instruction ministérielle sur la 
circulation routière (Livre I - 8ème partie). Elle sera mise et maintenue en place par les services 
municipaux. 

ARTICLE 4° - Les usagers de la voirie sont tenus de respecter la signalisation provisoire mise en 
' place. 

ARTICLE 5° - Les véhicules en infraction qui ne respecteront pas la signalisation prévue à 
l'article 2 et les véhicules qui perturberont le bon déroulement des travaux, seront enlevés et mis 
en fourrière, aux frais du contrevenant. 

ARTICLE 6° - Un recours pourra être déposé contre le présent arrêté devant le Tribunal 
Administratif de Toulon sis 5, rue Racine, BP40510 - 83041 TOULON Cedex 9 - ou par 
Yapplication informatique « Télérecours citoyens» accessible par le site internet 

, www.telerecours.fr, dans un délai de deux mois à compter de sa date de publication. 

, ARTICLE 7° - Messieurs Le Directeur Général des Services, Le Directeur des Services 
Techniques, Le Chef de la Police Municipale, Le Chef de la Brigade de Gendarmerie, sont 

, chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté, 

Le 20 Mars 2019 

Place Ernest Reyer 
83980 Le Lavandou 

Pour Le Maire, 

Denis CAVATORE 
Délégué aux Travaux 
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lJÉPARTEMENT DU VAR 

ST 100-2019 

Mairie 

ARRETE PORTANT RESTRICTION 
A LA CIRCULATION 

ET AU STATIONNEMENT 
Avenue du Général de Gaulle 

Le Maire de la Commune du Lavandou, 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales, 
VU le Code de la Route, 
VU le Code de la Voirie Routière, 
VU la Loi N° 82-213 du 2 Mars 1982, relative aux droits et libertés des Communes, des 

, Départements et des Régions, par la Loi N° 83-8 du 7 Janvier 1983,modifiée et complétée par la 
Loi N° 82-623 du 22 Juillet 1982 et par la loi N° 83-8 du 7 Janvier 1983, 
VU l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des mutes et 
autoroutes, 
VU Y arrêté municipal N°201437 du 04/04/2014 portant délégation de fonction et de signature à 

' M, Denis CA VATORE, 
' CONSIDÉRANT que des travaux de traçage routier, Avenue du Général de Gaulle, effectués par 
' les services municipaux, nécessitent des restrictions à la circulation et au stationnement, 

ARRETE 

ARTICLE 1 ° : En raison des travaux cités ci-dessus, le stationnement sera interdit et la 
circulation interrompue lorsque les travaux le nécessiteront: Avenue du Général de Gaulle. 

ARTICLE 2° - Le stationnement de tous les véhicules y compris les motos, cyclomoteurs, 
vélomoteurs, cycles et autres, sera interdit Avenue du Général de Gaulle. 

ARTICLE 3° - Ces restrictions prendront effet le Lundi 25 Mars 2019 de 5 H 00 à 12 H 00. 

, ARTICLE 4° - La signalisation temporaire sera conforme à l'instruction ministérielle sur la 
circulation routière (Livre I - 8ème partie). Elle sera mise et maintenue en place par les services 
municipaux. 

ARTICLE 5° - Les usagers de la voirie sont tenus de respecter la signalisation provisoire mise en 
, place. 

ARTICLE 6° - Les véhicules en infraction qui ne respecteront pas la signalisation prévue à 
, l'article 2 et les véhicules qui perturberont le bon déroulement des travaux, seront enlevés et mis 
, en fourrière, aux frais du contrevenant. 

ARTICLE 7° - Un recours pomra être déposé contre le présent arrêté devant le Tribunal 
Administratif de Toulon sIB 5, rue Racine, BP40510 - 83041 TOULON Cedex 9 - ou par 

, l'application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet 
, www.telerecours.fr, dans un délai de deux mois à compter de sa date de publication. 

' ARTICLE 8° - Messieurs Le Directeur Général des Services, Le Directeur des Services 
Techniques, Le Chef de la Police Municipale, Le Chef de la Brigade de Gendarmerie, sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de Y exécution du présent arrêté. 

Le 21 mars 2019 

Pour Le Maire, 

Denis CA V ATORE 
Délégué aux Travaux 

Hôtel de Ville 
Place Ernest Reyer 

83980 Le Lavandou 
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DÉPARTE/v\F.Nl DU VAR 

ST 101-2019 

Mairie 

ARRETE PORTANT RESTRICTION 
A LA CIRCULATION 

ET AU STATIONNEMENT 
Rue Charles Cazin 

Le Maire de la Commune du Lavandou, 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales, 
VU le Code de la Route, 
VU le Code de la Voirie Routière, 
VU la Loi N° 82-213 du 2 Mars 1982, relative aux droits et libertés des Communes, des· 
Départements et des Régions, par la Loi N° 83-8 du 7 Janvier 1983,modifiée et complétée par la 

' Loi N° 82-623 du 22 Juillet 1982 et par la loi N° 83-8 du 7 Janvier 1983, 
; VU l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et 

autoroutes, 
' VU l'arrêté municipal N°201437 du 04/04/2014 portant délégation de fonction et de signature à 
' M. Denis CAVATORE, 

CONSIDÉRANT que des travaux de traçage routier, Rue Charles Cazin, effectués par les services 
' municipaux, nécessitent des restrictions à la circulation et au stationnement, 

ARRETE 

ARTICLE 1 ° : En raison des travaux cités ci-dessus, le stationnement sera interdit et la 
, circulation interrompue lorsque les travaux le nécessiteront : Rue Charles Cazin. 

, ARTICLE 2° - Le stationnement de tous les véhicules y compris les motos, cyclomoteurs, 
; vélomoteurs, cycles et autres, sera interdit Rue Charles Cazin. 

ARTICLE 3° - Ces restrictions prendront effet le Mardi 26 Mars 2019 de 5 H 00 à 12 H 00. 

' ARTICLE 4° - La signalisation temporaire sera conforme à l'instruction ministérielle sur la 
' circulation routière (Livre I - 8ème partie). Elle sera mise et maintenue en place par les services 
, municipaux. 

' ARTICLE 5° - Les usagers de la voirie sont tenus de respecter la signalisation provisoire mise en 
place. 

, ARTICLE 6° - Les véhicules en infraction qui ne respecteront pas la signalisation prévue à 
l'article 2 et les véhicules qui perturberont le bon déroulement des travaux, seront enlevés etmis 

, en fourrière, aux frais du contrevenant. 

, ARTICLE 7° - Un recours pourra être déposé contre le présent arrêté devant le Tribunal 
Administratif de Toulon sis 5, rue Racine, BP40510 - 83041 TOULON Cedex 9 - ou par 

' l'application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet 
www.telerecours.fr, dans un délai de deux mois à compter de sa date de publication. 

ARTICLE 8° - Messieurs Le Directeur Général des Services, Le Directeur des Services 
' Techniques, Le Chef de la Police Municipale, Le Chef de la Brigade de Gendarmerie, sont 

chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

Le 21 marn 2019 

Pour Le Maire, 

. Denis CA V A TORE 
Délégué aux Travaux 

Hôtel de Ville 
Place Ernest Reycr 

83980 Le Lavandou 
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DÉPARTEMENT DU VAR 

ST 102-2019 

Mairie 

ARRETE PORTANT RESTRICTION 
A LA CIRCULATION 

ET AU STATIONNEMENT 
Rue de la Rigourette 

' Le Maire de la Commune du Lavandou, 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales, 
VU le Code de la Route, 
VU le Code de la Voirie Routière, 
VU la Loi N° 82-213 du 2 Mars 1982, relative aux droits et libertés des Communes, des 
Départements et des Régions, pru: la Loi N° 83-8 du 7 Janvier 1983,modifiée et complétée par la 
Loi N° 82-623 du 22 Juillet 1982 et par la loi N° 83-8 du 7 Janvier 1983, 
VU l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et 
autoroutes, 
VU l'arrêté municipal N°201437 du 04/04/2014 portant délégation de fonction et de signature à 
M. Denis CAVATORE, 
CONSIDÉRANT que des travaux de: traçage routier, Rue de la Rigourette, effectués par les 
services municipaux, nécessitent des restrictions à la circulation et au stationnement, 

ARRETE 

ARTICLE 1 ° : En raison des travaux cités ci-dessus, le stationnement sera interdit et la 
circulation interrompue lorsque les travaux le nécessiteront: Rue de la Rigourette. 

ARTICLE 2° - Le stationnement de tous les véhicules y compris les motos, cyclomoteurs, 
vélomoteurs, cycles et autres, sera interdit Rue de la Rigourette. 
ARTICLE 3° - Ces restrictions prendront effet le Mercredi 27 Mars 2019 de 5 H 00 à 12 H 00. 

ARTICLE 4° - La signalisation temporaire sera conforme à l'instruction ministérielle sur la 
circulation routière (Livre I - Sème partie). Elle sera mise et maintenue en place pai· les services 
municipaux. 

ARTICLE 5° - Les usagers de la voirie sont tenus de respecter la signalisation provisoire mise en 
place. 

ARTICLE 6° - Les véhicules en infraction qui ne respecteront pas la signalisation prévue à 
' l'article 2 et les véhicules qui perturberont le bon déroulement des travaux, seront enlevés et mis 

en fourrière, aux frais du contrevenant. 

ARTICLE 7° - Un recours pourra être déposé contre le présent arrêté devant le Tribunal 
Administratif de Toulon sis 5, me Racine, BP40510 - 83041 TOULON Cedex 9 - ou par 

; l'application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet 
www.telerecours.fr, dans un délai de deux mois à compter de sa date de publication. 

ARTICLE 8° - Messieurs Le Directeur Général des Services, Le Directeur des Services 
Techniques, Le Chef de la Police Municipale, Le Chef de la Brigade de Gendarmerie, sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

~- 
Le 21 mars 2019 

Pour Le Maire, 

Denis CA V ATORE 
Délégué aux Travaux 

Hôtel de Ville 
Place Ernest Reyer 

83980 le Lavandou 

1 
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DÉPARTEMENT DU VAR 

ST 103~2019 

Mairie 

ARRETE PORTANT RESTRICTION 
A LA CIRCULATION 

ET AU STATIONNEMENT 
A venue des Martyrs de la Résistance 

' Le Maire de la Commune du Lavandou, 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales, 
VU le Code de la Route, 
VU le Code de la Voirie Routière, 
VU la Loi N° 82-213 du 2 Mars 1982, relative aux droits et libertés des Communes, des 
Départements et des Régions, par la Loi N° 83-8 du 7 Janvier 1983,moclifiée et complétée par la 
Loi N° 82-623 du 22 Juillet 1982 et par la loi N° 83-8 du 7 Janvier 1983, 
VU l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et 
autoroutes, 
VU l'arrêté municipal N°201437 du 04/04/2014 portant délégation de fonction et de signature à 
M. Denis CA V ATORE, 
CONSIDÉRANT que des travaux de traçage routier, Avenue des Martyrs de la Résistance, 
effectués par les services municipaux, nécessitent des restrictions à la circulation et au 
stationnement, 

ARRETE 

ARTICLE 1 ° : En raison des travaux cités ci-dessus, le stationnement sera interdit et la 
circulation interrompue lorsque les travaux le nécessiteront: Avenue des Martyrs de la 
Résistance. 
ARTICLE 2° - Le stationnement de tous les véhicules y compris les motos, cyclomoteurs, 
vélomoteurs, cycles et autres, sera interdit Avenue des Martyrs de la Résistance. 

ARTICLE 3° - Ces restrictions prendront effet le Jeudi 28 Mars 2019 de 5 H 00 à 12 H 00. 

ARTICLE 4° - La signalisation temporaire sera conforme à l'instruction ministérielle sur la 
circulation routière (Livre I - 8ème partie). Elle sera mise et maintenue en place par les services 
municipaux. 

ARTICLE 5° - Les usagers de la voirie sont tenus de respecter la signalisation provisoire mise en 
place. 

ARTICLE 6° - Les véhicules en infraction qui ne respecteront pas la signalisation prévue à 
l'article 2 et les véhicules qui perturberont le bon déroulement des travaux, seront enlevés et mis 
en fourrière, aux frais du contrevenant. 

ARTICLE 7° - Un recours pourra être déposé contre le présent arrêté devant le Tribunal 
Administratif de Toulon sis 5, rue Racine, BP40510 - 83041 TOULON Cedex 9 - ou par 
l'application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet 
www.telerecours.fr, dans un délai de deux mois à compter de sa date de publication. 

ARTICLE 8° - Messieurs Le Directeur Général des Services, Le Directeur des Services 
Techniques, Le Chef de la Police Municipale, Le Chef de la Brigade de Gendarmerie, sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

....-.--:-:--:--.... 
Le 21 mars 2019 

Hôtel de Ville 
Place Ernest Reyer 

83980 Le Lavandou 

Pour Le Maire, 

Denis CA VATORE 
Délégué aux Travaux 

1 
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FRANÇAISE DÉPARTEMENT DU Vt\R 

ST 104-2019 

Mairie 

ARRETE PORTANT RESTRICTION 
A LA CIRCULATION 

ET AU STATIONNEMENT 
Place Hippolyte Adams 

Le Maire de la Commune du Lavandou, 
VU Ie Code Général des Collectivités Territoriales, 
VU le Code de la Route, 
VU le Code de la Voirie Routière, 
VU la Loi N° 82-213 du 2 Mars 1982, relative aux droits et libertés des Communes, des 
Départements et des Régions, par la Loi N° 83-8 du 7 Janvier 1983,modifiée et complétée par la 
Loi N° 82-623 du 22 Juillet 1982 et par la loi N° 83-8 du 7 Janvier 1983, 
VU l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et 
autoroutes, 
VU l'arrêté municipal N°201437 du 04/04/2014 portant délégation de fonction et de signature à 
M. Denis CAVATORE, 
CONSIDÉRANT que des travaux de traçage routier, place Hippolyte Adams, effectués par les 

' services municipaux, nécessitent des restrictions à la circulation et au stationnement, 

ARRETE 

ARTICLE 1 ° : En raison des travaux cités ci-dessus, le stationnement sera :interdit et la 
, circulation interrompue lorsque les travaux le nécessiteront: Place Hyppolite Adams. 

ARTICLE 2° - Le stationnement de tous les véhicules y compris les motos, cyclomoteurs, 
; vélomoteurs, cycles et autres, sera :interdit Place Hyppolite Adams. 

ARTICLE 3° - Ces restrictions prendront effet le Vendredi 29 Mars 2019 de 5 H 00 à 12 H 00. 

ARTICLE 4° - La signalisation temporaire sera conforme à l'instruction ministérielle sur la 
circulation routière (Livre I - 8ème partie). Elle sera mise et ma:intenue en place par les services 

' municipaux. 

' ARTICLE 5° - Les usagers de la voirie sont tenus de respecter la signalisation provisoire mise en 
' place. 

ARTICLE 6° - Les véhicules en infraction qui ne respecteront pas la signalisation prévue à 
l'article 2 et les véhicules qui perturberont le bon déroulement des travaux. seront enlevés et mis 

: en fourrière, aux frais du contrevenant. 

ARTICLE 7° - Un recours pomra être déposé contre le présent arrêté devant le Tribunal 
Administratif de Toulon sis 5, rue Rac:ine, BP40510 - 83041 TOULON Cedex 9 - ou par 
l'application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site :internet 
www.telerecours.fr, dans un délai de deux mois à compter de sa date de publication. 

' ARTICLE 8° - Messieurs Le Directeur Général des Services, Le Directeur des Services 
' Techniques, Le Chef de la Police Municipale, Le Chef de la Brigade de Gendarmerie, sont 

chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

Le 21 mars 2019 

Pour Le Maire, 

DenisCAVATORE 
Délégué aux Travaux 

---- 

Hôtel de Ville 
Place Ernest Reyer 

83980 Le Lavandou 

1 

'Téléphone 04 94 051 570 
: Télécopie 04 94 715 525 

: Le Lavandou Saint-Clair La Fossette - Aiguebelle - Cavalière Pramousquier 
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DÉPARTEMENT DU VAR 

ARRETE MUNICIPAL N°201938 

Mairie PORTANT ORGANISATION DU« QUAI DES PEINTRES 2019 » 

Direction Gén éraie des Services 
GB/TM/RD/DF 

Le Maire de la Commune du Lavandou, 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment les articles L.2212-1 et 
suivants, 
Vu le Code de Commerce et notamment son article L.310-2, 
Vu la décision municipale n° 201949 du 20 mars 2019 portant fixation du montant des 
droits de place dans le cadre de l'organisation du« Quai des Peintres», 
CONSIDERANT que la Commune du Lavandou organise la manifestation intitulée« Quai 
des Peintres 2019 » du 1er juillet au 31 août 2019, 
CONSIDERANT que dans le cadre de l'organisation du « Quai des Peintres 2019 » il 
convient de réserver un emplacement sur le domaine public communal au profit 
d'artistes peintres, 

ARRETE 

ARTICLE 1: A compter du lundi 1er juillet 2019 jusqu'au samedi 31 août 2019, un 
emplacement sera réservé sur le domaine public communal, sis quai Baptistin Pins au 
profit des artistes peintres en vue de l'organisation de la manifestation intitulée « Quai 
des Peintres 2019 ». 

ARTICLE 2 : Les autorisations individuelles d'occupation du domaine public seront 
délivrées aux artistes par la collectivité sous réserve de la conformité à la réglementation 
en vigueur des pièces afférentes à l'exercice de leur activité. 

ARTICLE 3 : Les intéressés devront être titulaires des assurances nécessaires à 
l'exercice de leur activité et seront tenus comme seuls responsables de tous accidents 
ou dommages causés soit à un tiers soit aux usagers du fait de leurs installations. 

ARTICLE 4: Les emplacements affectés aux exposants n'excéderont pas - sauf dérogation 
exceptionnelle - une surface limitée à 4 mètres linéaires. 

ARTICLE 5 : Les emplacements seront mis à disposition des exposants chaque jour de 19 
heures à minuit, durant la période définie à l'article 1 du présent arrêté. 

ARTICLE 6 : Cette occupation du domaine public communal donnera lieu au paiement 
par chaque intéressé de droits de place dont le montant est fixé comme indiqué ci-après 
par décision municipale n°201949 du 20 mars 2019 sur la base de 20,00 euros par mois. 

ARTICLE 7: Les étals seront obligatoirement disposés à deux mètres des jardinières et 
bancs de la promenade du quai Baptistin Pins, face au port et dos à la route. 
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ARTICLE 8 : Les artistes peuvent utiliser les bornes électriques situées entre la 
promenade et la route, quai Baptistin Pins. Ils ne devront en aucun cas se servir des 
bornes électriques réservées aux amodiataires du- port du Lavandou. La consommation 
individuelle est limitée à 1 kWh par étal et par jour. Les groupes électrogènes sont 
interdits. 

ARTICLE 9 : Les artistes s'engagent à ne pas porter atteinte à la libre circulation 
piétonne. 

ARTICLE 10 : Un recours pourra être déposé contre le présent arrêté municipal devant le 
Tribunal Administratif de Toulon, sis 5, rue Racine - 83000 TOULON Cedex 9 - dans un 
délai de deux mois à compter de sa date de publication. Le tribunal administratif peut 
être saisi par l'application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site 
internetwww.telerecours.fr ». 

ARTICLE 11: Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le Commandant de la 
Brigade de Gendarmerie et les services de la Police Municipale sont chargés,. chacun en ce 
qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

FAIT AU LAVANDOU, le 21 mars 2019. 

Le Maire, 

½J~: ,· 
Gil BERNARDl 
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ARRETE MUNICIPAL N°201943 

Mail'ie 

PORTANT AUTORISATION D'OCCUPATION DU DOMAINE PUBLIC 
ET INTERDICTION DE LA CIRCULATION ET DU STATIONNEMENT 

FETE DES PECHEURS- SAMEDI 25 MAI 2019 

, Direction Générale des Services 
GB/TM/NM 

Le Maire de la Commune du Lavandou, 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment ses articles L.2212-1 et 
suivants, L. 2213-1 et suivants, 

Vu le Code Pénal et notamment l'article R.610-5, 
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques, et notamment ses articles L. 2122-1 
et suivants portant réglementation des occupations du domaine public, 

Vu le Code de la Route et notamment ses articles L. 325-1 et R. 417.10, 

Vu le Code de la Voirie Routière, et notamment son article L.113-2, 

Vu le Code de la Sécurité intérieure et notamment ses articles L. 511-1 et L. 613-3, 

Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et 
autoroutes, 

; Vu l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, (livre I - quatrième partie - 
; signalisation de prescription absolue approuvée par 1 'arrêté interministériel du 7 juin 1977 
: modifié et septième partie - marques sur chaussées - approuvée par l'arrêté interministériel du 
: 16 février 1988 modifié), 
: CONSIDERANT que la Commune du Lavandou organise la manifestation intitulée « Fête des 
: Pêcheurs » le samedi 25 mai 2019, 
1 

: CONSIDERANT qu'il convient de réserver un emplacement sur l'emprise du domaine public 
: communal afin de permettre l'organisation de la « Fête des Pêcheurs », et d'interdire la 
: circulation et le stationnement des véhicules, afin de permettre le bon déroulement de la 
: manifestation, 
1 
1 : CONSIDERANT que ladite manifestation accueillera plus de 100 spectateurs et visiteurs, et qu'il 
: convient d'édicter des mesures de sécurité particulières, 
1 

: CONSIDERANT la nécessité pour l'autorité de police d'assurer, dans ces circonstances, la 
sécurité des personnes et des biens par des mesures adaptées et proportionnées, 

' CONSIDERANT qu'il y a lieu d'autoriser les agents chargés d'assurer la sécurité des personnes et 
des biens à l'inspection visuelle et à la fouille des bagages à main, 

ARRETE 

' ARTICLE 1 : Les emplacements ci-après définis et tels que figurés sur le plan annexé au présent 
' arrêté sont réservés et mis à la disposition de la Ville du Lavandou pour l'organisation de la 
' manifestation lntitulée « Fête des Pêcheurs» le samedi 25 mai 2019 à partir de 6h00 et jusqu'à 
la fin de la manifestation : 
- Le Quai des Pêcheurs, 

, - Le Quai Baptistin Pins. 
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ARTICLE 2 : Le stationnement de tous les véhicules, y compris les motos, cyclomoteurs, 
vélomoteurs, les cycles, etc. ( excepté pour les véhicules des prestataires participant à la 
manifestation) est interdit pendant toute la période règlementée, tel que défini à l'article 
précédent. 

ARTICLE 3 : La circulation de tous les véhicules sera interdite du rond-point situé à hauteur de 
l'hôtel « Le Rabelais » au rond-point situé à hauteur de l'hôtel «Le Baptistin », telle que figurée 
sur le plan annexé au présent arrêté, le samedi 25 mai 2019 de 6h00 jusqu'à la fin de la 
manifestation. 

ARTICLE 4: La présente interdiction sera matérialisée sur le site par des barrières et panneaux 
réglementaires mis en place par les Services Techniques Municipaux, conformément aux 
dispositions de l'instruction interministérielle susvisée. 

ARTICLE 5 : Les dispositions définies par les articles 1, 2 et 3 prennent effet le jour de la mise en 
place de la signalisation prévue à l'article 4 ci-dessus. 

ARTICLE 6 : Dans l'hypothèse où un véhicule en stationnement gênant perturberait l'installation 
des barrières, il sera procédé à sa mise en fourrière aux frais du contrevenant et à ses risques et 
périls. 

ARTICLE 7 : Toute contravention au présent arrêté sera constatée et poursuivie conformément 
aux lois et règlements en vigueur. 

ARTICLE 8 : Les agents de police municipale présents dans le périmètre règlementé, sont 
autorisés, pour les raisons de sécurité publique susmentionnées, « à procéder à la l'inspection 
visuelle des bagages à main et, avec le consentement de leur propriétaire, à leur fouille», 
conformément aux dispositions du Code de la Sécurité Intérieure, tout au long de la 
manifestation. 

ARTICLE 9 : Un recours pourra être déposé contre .le présent arrêté municipal devant le 
Tribunal Administratif de Toulon, sis, 5, rue Racine, B.P. 40510 - 83041 TOULON Cedex 9 - dans 
un délai de deux mois à compter de sa date de publication. Le tribunal administratif peut être 
saisi par l'application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet 
www.telerecours.fr ». 

ARTICLE 10 : Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le Commandant de la 
Brigade de Gendarmerie Nationale et les Services de la Police Municipale du Lavandou, sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

FAIT AU LAVANDOU, le 29 mars 2019. 




